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Concrètement, quels sont les champs d’action du cabinet dans 
un secteur fortement concurrentiel, comment parvenez-vous à 
vous démarquer ? 
Le cabinet COGEC travaille aux cotés des professions médicales 
et paramédicales tels que médecins généralistes ou spécialistes, 
chirurgiens, cardiaologues, anesthésistes, dermatologues, dentistes, 
kinés, infirmiers, etc. afin de pérenniser et développer leurs 
activités. Nous personnalisons nos missions et nous garantissons 
le lien permanent entre le client et l’expert-comptable. Une analyse 
économique, fiscale, sociale et patrimoniale est toujours mise en œuvre 
ainsi qu’un comparatif avec les normes professionnelles, les ratios et les 
tendances « Le sens du métier, le sens du conseil ».  

Sur quoi repose votre expertise ?
Plus largement, nos 3 cabinets emploient 50 collaborateurs engagés 
au service de nos 1400 clients dans tous les secteurs d’activité. 
L’expérience acquise depuis 30 ans, notre engagement et notre savoir-
faire nous permettent de mettre en œuvre des « missions sur mesure » 
avec également un suivi pour les créateurs d’entreprises, élaboration de 
business plan, choix des financements d’investissements et évaluation 
d’entreprises. 

www. conte-miral.fr  
 phc@conte-miral.fr 

A la tête de 3 cabinets dont « COGEC », Philippe Conte et Frantz 
Miral, experts-comptables et commissaires aux comptes, 
s’appuient sur trois décennies d’expérience pour accompagner 
leurs clients, dont 700 issus de professions libérales et médicales. 
Implanté à Toulouse et présent dans toute la région, le cabinet 
COGEC allie proximité, réactivité et expertise. 
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